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Document 1: l'équipement du cyclomoteur EVALUATION N° 2 IDD corrigé

1• Indique pour chaque numéro 
l'équipement qui lui correspond [6 
points]!
2• Quels sont les équipements qui 
ne sont pas obligatoires? [2 
points]!
!
!
!
3• Quel équipement obligatoire 
n'est pas représenté?  [1 points].

!
Document 2 : Les jeunes victimes de la route !
Le tableau suivant indique la répartition des victimes des accidents 
de la route selon lʼâge et la catégorie dʼusagers pour lʼannée 2006. !

!
Le diagramme circulaire ci-contre représente la répartition des victimes en 
pourcentage à lʼâge de 12ans selon les différentes catégories dʼusagers.!
Il est réalisé à partir des chiffres du document 2. !

1. A partir du document 2 complète le tableau puis réalise un diagramme circulaire du même 
type pour les adolescents âgés de 15 ans [ 5 points].!

Document 3 : Les 
victimes de 12 ans

!
Nous avons vu que pour calculer un poucentage, on divise le total par ce dont on veut le 
pourcentage et on multiplie par cent, par exemple 272/2120x100 pour les piétons de 15 ans.!
Si on multiplie le pourcentage par 3,6, on obtient en degré l'angle à représenter sur le cercle. !!
2• Observe les deux diagrammes circulaires pour les victimes de 12 et 15 ans. 
Compare lʼangle des secteurs représentant la même catégorie dʼusagers, piétons, 
cyclistes, cyclomotoristes, etc. Comment varient-ils? Trouve une explication pour les 
variations les plus importantes (au verso).[2 points]

!
1• Au verso explique à quels dangers s'expose celui qui transforme son cyclomoteur. [4 points]
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casque

Pietons
Cyclistes
Cyclomotoristes
Motocyclistes
Usagers de voiture
autres

Répartition des victimes âgées de 15 ans

1 Vignette d'assurance!
2 Plaque du constructeur!
3 Rétroviseur gauche!
4 Rétroviseur droit!
5 Avertisseur sonore!
6 Feu de croisement!
7 Feu de position arrière!
8 Feu de stop (rouge)!
9 Dispositif réfléchissant latéral et arrière!
10 Feu clignotant!
11 Dispositif de freinage arrière!
12 Dispositif de freinage avant!
13 Compteur kilométrique!
14 Indicateur de vitesse!
15 Antivol!
16 Top case (coffre)!
17 Plaque d’immatriculation!
18 Certificat d’immatriculation («carte grise»)

Sur le graphique la part des pietons, des 
cyclistes et des usagers de voiture victime 
d'accident diminue alors que celles des 
cyclomotoristes augmente (2 points).!
En réalité, d'après  les chiffres ce sont les 
cyclomotoristes qui deviennent de nouvelles 
victimes (+1 de bonus).

Document 4 : Transformation dʼun cyclomoteur pour 
en augmenter la puissance (kit, débridage)!
Les utilisateurs tombent sous le coup des sanctions prévues en 
cas  de  non  conformité  des  véhicules  :  confiscation  du  kit, 
immobilisation et saisie du véhicule, amende.!
Les  assurances  peuvent  refuser  de  prendre  en  charge  les 
remboursements en cas d’accident. Une législation plus sévère 
sanctionne les professionnels qui fabriquent, importent, vendent 
ou exposent des kits (2 ans de prison, 30000 euros d’amende).

1• La vitesse augmente le danger (1 pt)!
2• Le freinage et les pneumatiques  ne sont plus 
adaptés au cyclo (1 pt)!
3• Le contrat d'assurance perd sa validité (1 pt)!
4• On peut avoir une amende (1 pt)!
5• Le véhicule peut être immobilisé (0,5 pt)!
6• Il est interdit de revendre le cyclo (0,5 pt).!
7• Le moteur s'use plus vite (0,5 pt)

Trois réponses justes!

= 1point

Tableau fait = 2 points

Graphique = 2 points!Légende = 1 point


